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1N° 50874#05
DOCUMENT POUR REMPLIR LA DÉCLARATION

DES REVENUS DE 2005

 PRIME POUR L’EMPLOI (BOI 5B-11-04 du 22 juin 2004)

Ce document n'a qu'une valeur indicative. Il ne se substitue pas à la documentation officielle de l'administration. 

 Afin d’inciter au retour à l’emploi et au maintien de l’activité, il est institué un droit à récupération fiscale, dénommé
prime pour l’emploi (PPE). Cette prime est destinée à compenser une partie des prélèvements sociaux et des charges
fiscales pesant sur les revenus d’activité et à améliorer la rémunération que procure le travail. 

Elle est attribuée aux personnes ayant exercé en 2005 une activité professionnelle salariée ou non salariée et disposant
de revenus modestes.

PRINCIPALES NOUVEAUTES

 Mensualisation de la PPE (article 1665 ter du CGI)  : les personnes ayant bénéficié d'une restitution d'au moins
180 € au titre des revenus 2004 ainsi que d'une PPE, elle même supérieure ou égale à 180 €, percevront des
versements de PPE mensuels égaux du mois de janvier au mois de juin 2006 (voir page 15).

 Acompte PPE : afin de diminuer le délai séparant la reprise d’une activité professionnelle du paiement de la prime,
et d’inciter au retour à l’emploi, un acompte forfaitaire de 250 € est versé en 2005 aux personnes justifiant d’une
activité professionnelle d’au moins six mois et qui étaient, pendant les six mois précédents, inscrits comme
demandeur d’emploi ou titulaire de certains minima sociaux (RMI par exemple). Cet acompte est réservé aux
personnes susceptibles de bénéficier de la PPE  pour la première fois. A compter du 1er janvier 2006, le montant de
l'acompte forfaitaire est porté à 300 € et la durée de l'activité professionnelle exigible est ramenée à 4 mois (Cf.
document d'information 2041 GW).

 Lorsque le montant de la prime de l'ensemble du foyer fiscal est inférieur à 30 €, celle-ci n'est pas attribuée.
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CONDITIONS D’ELIGIBILITE A LA PRIME POUR L’EMPLOI

 Pour bénéficier de la prime à l’emploi, trois conditions
doivent être réunies : 

  L’un des membres du foyer fiscal au moins doit
exercer une activité professionnelle. 
 Cette activité peut être exercée à temps plein ou à temps
partiel. Elle peut être salariée (secteur privé ou public) ou non
salariée (Ex : artisans, commerçants, agriculteurs, professions
libérales …)
 Remarque importante : les personnes pouvant bénéficier de
la prime pour l’emploi doivent être fiscalement domiciliées en
France. Les travailleurs frontaliers peuvent donc bénéficier de
la prime.

  Le revenu fiscal de référence du foyer doit être
inférieur à un certain seuil. 
 Le montant du revenu fiscal de référence du foyer (article 1417
IV du CGI) ne doit pas excéder 12 606 € pour les personnes
célibataires, veuves ou divorcées et 25 211 € pour les
personnes soumises à une imposition commune.
 Ces deux limites sont majorées de 3 483 € pour chaque demi-
part qui s’ajoute à une part (personne seule) ou à deux parts
(personnes soumises à  imposition  commune).
 Le montant de cette majoration est divisé par deux si l’enfant
est en résidence alternée.

 Exemples : 
 1 – Pour bénéficier de la prime pour l’emploi, un couple marié avec
deux enfants doit avoir  un revenu fiscal de référence inférieur ou égal
à 32 177 € (soit = 25 211 + 3 483 + 3 483) ;
 2- Pour bénéficier de la prime pour l’emploi, un couple marié avec
deux enfants, dont un en résidence alternée, doit avoir  un revenu
fiscal de référence inférieur ou égal à 30 436 € (soit = 25 211 + 3 483
+ 3 483/2) ;
 3 – Pour bénéficier de la prime pour l’emploi, une personne qui élève
seule son enfant (case T cochée) doit avoir un revenu fiscal de
référence inférieur ou égal à 19 572 (soit : 12 606 +  3 483  + 3 483).

  Cas particuliers  En cas de modification de la situation de
famille en 2005 (mariage, divorce, décès) ou en cas de départ
ou de retour de l’étranger, afin d’apprécier les limites exposées
ci-dessus, il faut calculer pour chaque déclaration déposée, le
revenu fiscal de référence en année pleine, grâce à un
coefficient de conversion(1) :

 - Entre le 1er janvier 2005 et la date de l’événement (mariage,
décès, divorce ou départ à l’étranger) : le coefficient de
conversion est égal à 360/nombre de jours entre le 01/01/2005
et la veille de la date de l’événement ;

 - Entre la date de l’événement (mariage, décès, divorce ou
retour de l’étranger) et le 31 décembre 2005 : le coefficient de
conversion est égal à 360/nombre de jours entre la date de
l’événement incluse et le 31/12/2005 ;

 - Entre deux dates d’événements : le coefficient de conversion
est égal à 360/nombre de jours entre la date du premier
événement et la veille de celle du second événement.

 Exemple : 
 Un contribuable qui s’est marié le 1er mars 2005 et qui a un revenu
fiscal de référence égal à 1 000 € entre le 1er janvier 2005 et le 1er mars

                                                          
(1) par mesure de simplification :
 - le nombre de jours dans l’année est fixé à 360 (soit 30 jours par
mois) ;
- lorsque les dates de début et de fin de période sont identiques, il été
décidé de considérer que le nombre de jour serait égal à 1.

2005, aura un revenu fiscal de référence en année pleine égal à
1 000 x 360/60 =  6 000 €
Comme 6 000 < 12 606 €, la condition relative au revenu fiscal de
référence pour une personne célibataire est remplie.
 Certaines sommes ou indemnités qui ne sont pas retenues pour
le calcul de l’impôt sur le revenu sont prises en compte pour la
détermination du revenu fiscal de référence. Il s’agit par
exemple : 
- des indemnités de fonction perçues par les élus locaux

soumises au régime de la retenue à la source et déclarées
lignes BY et CY du point 8 de la déclaration 2042 ;

- des salaires et primes exonérés des salariés détachés à
l’étranger qui ne sont pas imposés au taux effectif,
déclarés lignes DY ou EY de la déclaration 2042 C. 

- des salaires de source étrangère déclarés lignes LZ ou
MZ de la déclaration 2042C imposables à l’étranger et
retenus pour le calcul du taux effectif

  Le montant des revenus d’activité de chaque
personne susceptible de bénéficier dans le foyer fiscal
de la prime pour l’emploi doit être d’au moins
3 570 € (cette limite n’est jamais proratisée même en
cas de changement de situation de famille en cours
d’année)  et inférieur ou égal à :

♦ 16 659 € :
• si la personne est célibataire, veuve, divorcée sans enfant

ou avec des enfants qu’elle n’élève pas seule ;
• ou si elle est mariée ou pacsée, lorsque le couple est

soumis à imposition commune et que chacun des deux
conjoints occupe un emploi lui procurant au moins
3 570 € ;

• ou si le bénéficiaire éventuel de la prime est une personne
à charge du foyer exerçant une activité professionnelle.
♦ 25 376 € :

• si la personne est mariée ou pacsée, lorsque le couple est
soumis à imposition commune et que seul l’un des deux
conjoints occupe un emploi lui procurant au moins
3 570 € ;

• si la personne est célibataire, veuve ou divorcée et élève
seule un ou plusieurs enfants à charge (case T cochée).

  Cas particuliers  En cas de travail à temps partiel ou de
travail à temps plein sur une partie de l’année seulement, le
revenu d’activité doit être recalculé en « équivalent temps
plein » sur une année entière pour apprécier les limites
« hautes » de 16 659 € et de 25 376 €. Cette conversion ne
concerne pas la limite basse de 3 570 € qui est un minimum
de revenu à percevoir pour ouvrir droit à la prime.
 Pour les salariés : il faut multiplier le revenu d’activité déclaré
par le coefficient 1820/nombre d’heures rémunérées ;
 Pour les non salariés : il faut multiplier le revenu professionnel
déclaré par le coefficient 360/nombre de jours travaillés.
 
 Exemples :
 1 - un contribuable célibataire qui a travaillé à temps partiel 800 heures
et qui a un salaire de 6 000 €, va avoir un revenu d’activité converti en
temps plein de :  
 6 000 € x 1 820/800 = 13 650 €
 Comme 13 650  est inférieur à 16 659 €, la condition relative aux
revenus d’activité est remplie.
 2 - un contribuable marié soumis à imposition commune (dont le
conjoint n'exerce aucune activité) a travaillé 120 jours et a une base
PPE (revenu agricole) égale à 8 500 €. Son revenu d’activité converti
en temps plein est de : 8 500 € x 360/120 = 25 500 €. 
 Comme 25 500 est supérieur à 25 376, la condition relative aux
revenus d’activité n'est pas remplie.
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DEFINITION DES REVENUS D’ACTIVITE PROFESSIONNELLE

 Les revenus d’activité salariée  : 

 Les revenus d’activité salariée qui servent de base au calcul
de la prime pour l’emploi (base PPE) correspondent :

- aux sommes inscrites dans la rubrique « traitements et
salaires » de la déclaration de revenus, lignes AJ à EJ.
Ces revenus intègrent la partie imposable des indemnités
maladie, maternité et accident du travail ;

- aux sommes portées sur la déclaration complémentaire
n° 2042 C aux lignes TV à TY ou UV à UY en cas de
perception de gains résultant de la levée d’options de
souscription ou d’achat d’actions ;

- aux revenus exonérés des agents d’assurance ayant opté
pour le régime fiscal des salariés (lignes AQ et BQ de
la déclaration complémentaire 2042C) ;

- aux revenus exceptionnels ou différés imposables
associés aux lignes AJ à EJ sont également pris en
compte.

- aux revenus de source étrangère imposables à l’étranger
et non déclarés aux lignes AJ à FJ mais portés lignes LZ
et MZ de la déclaration 2042C.

- aux montants relatifs aux gains de cession de titres
lignes 3VJ et 3VK de la déclaration complémentaire
2042C.

 Ces différentes catégories de revenus sont prises en compte
automatiquement par le logiciel de calcul sans aucune
démarche déclarative supplémentaire du contribuable.

 Précisions : 
 - Seuls les revenus déclarés sur la 2042 sont utilisés pour le
calcul de la PPE. C’est la raison pour laquelle, les revenus
exonérés des assistantes maternelles ou des apprentis (qui
n’ont pas à être déclarés sur la déclaration 2042) ne sont pas
intégrés dans le calcul de la PPE.
- Les revenus de remplacements ( retraites, allocations de
préretraite, allocations de chômage …) sont déclarés
isolement sur la déclaration 2042 (cases AP à EP) car ils
n’ouvrent pas droit à la PPE.

- les prestations sociales (allocations familiales,
allocations logement …), les minima sociaux (RMI,
allocations parents isolés …), les revenus du
patrimoine (revenus fonciers, revenus de capitaux
mobiliers…) n’ouvrent pas droit à la PPE.
- les personnes expatriées et fiscalement domiciliées en
France dont les rémunérations ne sont pas imposables à
l’étranger et qui sont exonérées d’impôt en France en vertu
de l’article 81A du CGI ne bénéficie pas de la PPE au titre
des sommes en cause. Celles-ci entrent en revanche dans le
calcul du revenu fiscal de référence.

 Les revenus d’activité non salariée  : 

 Les revenus d’activité non salariée qui servent de base au
calcul de la prime pour l’emploi (base PPE) correspondent
pour chaque membre du foyer fiscal au revenu issu de son
activité BA, BIC ou BNC exercée à titre professionnel.
 La base PPE est donc égale au revenu net de frais
professionnels (c’est à dire : APRES imputation des
éventuels abattements forfaitaires de 37%, 52% ou de 72% -
en cas de régime micro ou déclaratif spécial - et des déficits
de l’année pour le régime réel,  mais AVANT application des
abattements CGA ou AGA ), majoré de 11,11% (soit :
multiplié par 1,1111). Cette majoration permet de neutraliser
les frais professionnels.

 Précisions : 
- en cas de déficit de l’activité non salariée, celui-ci est
minoré de 11,11% (soit : multiplié par (1-0.1111)).
- si l’activité est mixte (salariée et non salariée), le déficit
ainsi minoré vient en déduction de l’activité salariée.

Exemples : 

1 – Un contribuable célibataire BIC au régime micro et qui déclare
14 000 € au titre de ses activité de ventes de marchandises va avoir la
base PPE suivante :
Base PPE = [14 000 – (14 000 x 72%)] x 1,1111 = 4 356 €

2 – Un contribuable a déclaré 16 000 € en salaire et un déficit BIC à
hauteur de 7000 €. 

Base PPE = 16 000 – [7 000x(1-0,1111)] = 9 778 €.  

DEFINITION DU NOMBRE D’HEURES REMUNEREES 
ET DU NOMBRE DE JOURS TRAVAILLES

   le nombre d’heures rémunérées (cas des salariés) : 

 La détermination du nombre d’heures rémunérées n’est utile
que dans le cas d’une activité salariée non exercée à plein
temps (ex : temps partiel, début ou fin d’activité en cours
d’année). Elle s’effectue conformément aux principes
suivants :

   Cas général 
  Le nombre d’heures rémunérées peut figurer sur deux
documents à la disposition du salarié :
- le bulletin de salaire mensuel: les heures rémunérées
tiennent compte des congés payés. 
Si toutefois ce sont les heures travaillées qui figurent sur le
bulletin de salaire, il  faut réintégrer les congés payés. Si les
heures correspondant aux congés payés ne sont pas détaillées
sur le bulletin de salaire, il faut alors majorer de 10 % le
nombre d’heures travaillées.

 - le contrat de travail : il faut prendre en compte les heures
légales prévues au contrat de travail. Si le salarié a fait des
heures supplémentaires non récupérées, il devra également
les prendre en compte.

 Remarque importante : Les périodes de maternité, de
maladie ou d’arrêt suite à accident du travail sont prises en
compte au même titre que les périodes travaillées.

  Cas particulier : si le salarié ne connaît que sa
quotité de temps de travail (50%, 80% …)
Le tableau de correspondance ci-après donne, pour chaque
période travaillée au cours de l’année 2005, le nombre
d’heures qui doit être retenu pour calculer le montant de sa
prime.
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 Tableau de correspondance des heures rémunérées

 QUOTITE  NOMBRE DE MOIS TRAVAILLES
 DE TRAVAIL  1  2  3  4  5  6  7  8  9  10  11  12

 10%  15  30  46  61  76  91  106  121  137  152  167  182
 20%  30  61  91  121  152  182  212  243  273  303  334  364
 30%  46  91  137  182  228  273  319  364  410  455  501  546
 40%  61  121  182  243  303  364  425  485  546  607  667  728
 50%  76  152  228  303  379  455  531  607  683  758  834  910
 60%  91  182  273  364  455  546  637  728  819  910  1001  1092
 70%  106  212  319  425  531  637  743  849  956  1062  1168  1274
 80%  121  243  364  485  607  728  849  971  1092  1213  1335  1456
 90%  137  273  410  546  683  819  956  1092  1229  1365  1502  1638
 100%  152  303  455  607  758  910  1062  1213  1365  1517  1668  1820

Exemple : Si le salarié a travaillé à 30 % pendant 10 mois,
son nombre d’heures rémunérées est de 455 heures.

A titre de règles pratiques :

1 – En cas de travail selon des quotités différentes
pendant l’année , le salarié doit additionner le nombre
d’heures correspondant à chaque période.

Exemple : si le salarié a travaillé à 80% pendant 5 mois et à
50% pendant 7 mois, il devra additionner 607 et 531 pour
calculer le nombre d’heures rémunérées (soit 1 138 heures).

2 – Il est possible de retenir un mois entier même si le
salarié n’a travaillé qu’une partie de celui-ci.

Exemple : si le salarié a travaillé à temps plein du 1er janvier
2005 au 15 septembre 2005, son nombre d’heures
rémunérées est de 1365 heures (soit 9 mois à 100%)

3 – Si la quotité de temps de travail a changé en cours
de mois, il est possible de retenir la quotité la plus
élevée pour tout le mois.

Exemple : si sur le mois de mai, le salarié est passé d’un
travail à 80% à un travail à 50%, il est possible de considérer
qu’il a travaillé à 80% sur l’ensemble du mois de mai.
Son nombre d’heures rémunérées sera donc égal à 1138
heures [soit 607 (5 mois à 80%) +531 (7 mois à 50%)]

Remarque : en ce qui concerne les professions
spécifiques (VRP, assistantes maternelles …voir pages
13 et 14 du présent document).

 Le nombre de jours travaillés (cas des non
salariés)  : 

La détermination du nombre de jours travaillés n’est
utile que dans le cas d’une activité non salariée exercée
sur une partie de l’année seulement.

Le nombre de jours travaillés correspond au nombre de
jours pendant lesquels le non salarié a exercé son
activité.

C’est au contribuable de déterminer lui même ce
nombre.

La période de référence annuelle est fixée à 360 jours
ce qui correspond à 30 jours par mois.

Exemple : Un commerçant qui a ouvert son commerce le
20 juin 2005 aura un nombre de jours travaillés égal à 190
jours (soit 10 jours en juin et 6 x 30 jours de juillet à
décembre 2005).
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MODALITES DECLARATIVES SUR LA DECLARATION DE REVENUS

  Si le bénéficiaire potentiel de la PPE exerce une
activité salariée
  S’il exerce à temps plein sur toute l’année, le
bénéficiaire potentiel doit simplement cocher l’une des cases
suivantes : AX pour « vous », BX pour « conjoint » (ou
partenaire), CX à QX pour « personne à charge »;
 
  S’il exerce à temps partiel  ou à temps plein sur
une partie de l’année, le bénéficiaire potentiel doit
simplement indiquer le nombre de ses heures rémunérées
dans la case qui le concerne : ligne AV pour « vous », BV
pour « conjoint » (ou partenaire) , CV à QV pour « personne
à charge ».
 

 En cas de changement de situation de famille (mariage,
décès, divorce) :

- si l’activité a été exercée à temps plein sur la période
déclarée, le bénéficiaire potentiel doit cocher les cases AX à
QX sur chaque déclaration.
- si l’activité a été exercée à temps partiel, il doit indiquer le
nombre d’heures rémunérées correspondant à la période
déclarée (cases AV à QV) 

 Exemple : Mariage le 1er juin 2005 d’un couple dont chacun des
membres exerce une activité salariée. Monsieur a travaillé à temps
plein toute l’année, madame a travaillé 500 heures pour la période
avant mariage et 700 heures pour la période après mariage.

1ère déclaration : M. célibataire ,  cocher la case AX
2ème déclaration : Mme. célibataire,  indiquer 500 case BV
3ème déclaration : M et Mme mariés,  cocher la case AX et indiquer
700 case BV

 Si le bénéficiaire potentiel de la PPE  exerce une
activité non salariée

  S’il exerce à temps plein  sur toute l’année, le
bénéficiaire potentiel doit simplement  cocher l’une des cases
suivantes : NW pour « vous », OW pour « conjoint » (ou
partenaire), PW pour « personne à charge » ;

 
  S’il exerce à temps partiel  ou à temps plein sur
une partie de l’année, le bénéficiaire potentiel doit
simplement indiquer le nombre de jours travaillés dans la
case qui le concerne : NV pour « vous », OV pour
« conjoint » (ou partenaire), PV pour « personne à charge ».
 
 
 

En cas de changement de situation de famille (mariage,
décès, divorce) :
- si l’activité a été exercée à temps plein, le bénéficiaire
potentiel doit cocher les cases NW à PW sur chaque
déclaration.
- si l’activité a été exercée à temps partiel, il doit indiquer le
nombre de jours travaillés correspondant à la période
déclarée (cases NV à PV) 

 

 Exemple : Mariage le 1er juin 2005 d’un couple dont chacun des
membres exerce une activité non-salariée. Monsieur a travaillé à
temps plein toute l’année, madame a travaillé 100 jours pour la
période avant mariage et 150 jours pour la période après mariage.

1ère déclaration : M. célibataire ,  cocher la case NW
2ème déclaration : Mme. célibataire,  indiquer  100 case OV
3ème déclaration : M et Mme mariés,  cocher la case NW et indiquer
150 case OV

 Si le bénéficiaire potentiel de la PPE exerce à la fois
une activité salariée et une activité non salariée
 
 Si le bénéficiaire potentiel de la PPE exerce à la fois une
activité salariée et une activité non salariée : il doit déclarer
de manière dissociée le temps travaillé dans les rubriques
correspondantes de la déclaration des revenus conformément
au  et au .

 

 Exemple : une personne qui perçoit un salaire pour un travail à
temps plein et qui, comme commerçant perçoit un revenu (régime
réel normal) pour 150 jours travaillés devra :

 N° 2042 :    cocher la case AX ;
N°2042 C :  indiquer 150 en ligne NV

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 L’octroi de la PPE suppose que

  la durée d’activité soit indiquée sur la déclaration.

  En l’absence de cette information, et même si les revenus permettent

  l’obtention de la PPE, aucune prime ne sera attribuée
 
 

Important
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MODALITES DE CALCUL DE LA PRIME POUR L’EMPLOI

 La prime accordée au foyer fiscal correspond au total des
primes individuelles éventuellement majoré en fonction du
nombre de personnes à la charge du foyer.

Le tableau ci-dessous récapitule pour les revenus 2005 les
formules de calcul de la prime pour l’emploi.
 

Exemple : cas d’un agriculteur dont la femme est salariée, ayant
deux enfants à charge : La prime de chacun d’entre eux va être
calculée en fonction de leur revenu d’activité professionnelle
respectif puis les deux primes individuelles ainsi que les majorations
pour charges de famille seront cumulées .

Formules de calcul de la prime pour l’emploi pour un temps plein (Revenus 2005)

Situation de famille

BASE PPE        voir page 3

Revenu d'activité salariée 
Revenu d’activité non salarié exercé à titre

professionnel x 1,1111

Prime individuelle Majoration pour le
foyer

Supérieur ou égal à 3 570 € et inférieur ou égal à 
11 899 €

R x 6 %- Célibataires, divorcés, veufs
avec des enfants à charge
qu'ils n'élèvent pas seuls

- Mariés* ayant chacun une
activité 
- Personne à charge du foyer

supérieur à 11 899 € et inférieur ou égal à 16 659 € (16 659 - R) x 15 %

supérieur ou égal à 3 570 € et inférieur ou égal à 

11 899 €

(R x 6 %) + 81 €

supérieur à 11 899 € et inférieur ou égal à 16 659 € [(16 659 – R) x 15 %] + 81 €

35 € x nombre de
personnes à charge(1)

supérieur à 16 659 € et inférieur ou égal à 23 798 € 81 €

-  Mariés * et un seul des
conjoints exerce une activité
lui procurant au moins
3 570 € dans l’année 

supérieur à 23 798 € et inférieur ou égal à 25 376 € (25 376– R) x 5,5 %

Majoration forfaitaire de
35 €  quel que soit le
nombre de personnes à
charge(2)

Supérieur ou égal à 3 570 € et inférieur ou égal à 

11 899 €

R x 6 %

supérieur 11 899 € et inférieur ou égal à 16 659 € (16 659 – R) x 15 %

- 70 € pour la 1ère

personne à charge(3)

- 35 € x nombre de
personnes à charge à
partir de la 2ème(3)

- Célibataires, veufs, divorcés
élevant seuls leurs enfants
(case T cochée)

(Sauf les veufs ou veuves ayant
coché la case T et la case L **) supérieur à 16 659 € et inférieur ou égal à 25 376 € 0 - 70 € quel que soit

nombre de personnes à
charge(4)

* ou partenaires d’un PACS 
** ces contribuables sont considérés comme veufs sans case T pour le calcul de la prime pour l'emploi

Cas particuliers des enfants en résidence alternée

Les majorations accordées au titre de la PPE sont réduites de moitié lorsqu’il s’agit d’enfants en résidence alternée
(1) Si l’enfant est en résidence alternée, la majoration à laquelle il ouvre droit est limitée à 35 € divisés par deux 
(2) La majoration forfaitaire est limitée à 35 € divisés par deux quel que soit le nombre d’enfants dès lors que le foyer n’est composé
que d’enfants en résidence alternée
(3) La majoration de 70 € est divisée par deux et est appliquée à chacun des deux premiers enfants, puis majoration de 35 € divisés
par deux par enfant en résidence alternée à compter du 3ème (si le foyer n’est constitué que d’enfants en résidence alternée).
(4) La majoration forfaitaire est limitée à 35 € quel que soit le nombre d’enfants dès lors que le foyer n’est composé que d’enfants en
résidence alternée

Régles de calcul :
Pour déterminer la majoration de la PPE, il convient de prendre en compte les enfants à charge exclusive avant les enfants en
résidence alternée.
Pour déterminer le montant de la majoration pour charge de famille, il convient d’effectuer l’arrondi en fin de calcul et non à chaque
étape.

Exemple : Cas d’un célibataire, vivant seul, avec un salaire annuel de 11 000 €  et ayant 4 enfants à charge dont 3 en résidence
alternée

PPE =11 000 X 6 % = 660 €
majoration pour charge de famille= 70 + 35/2 +35/2 +35/2 = 122,50 € 
PPE totale 783 €
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 Modalités de calcul de la prime individuelle

LE BENEFICIAIRE POTENTIEL TRAVAILLE A TEMPS PLEIN

PERIODE ANNUELLE

Il est salarié ou non salarié   Il suffit d’appliquer directement à la base PPE (voir page 3) les formules de
calcul exposées dans le tableau page 6 afin de déterminer la prime individuelle.

 Exemple : Une personne célibataire sans enfant à charge et qui a une base PPE de 9 000 €. 

 Prime individuelle = 540 € soit :  (9 000 x 6 %)

Il exerce une activité
mixte (salarié et non
salarié)

  La prime peut être directement calculée grâce aux formules du tableau de la
page 6. Le revenu à prendre en considération est égal à la somme des deux bases
PPE (base salariée + base non salariée).

Remarque : on considère qu’une personne exerçant une activité mixte travaille à
plein temps dés lors qu’une de ses activité au moins (salariée ou non salariée) est
exercée à temps plein (voir exemple ci-contre).

 Exemple : un agriculteur célibataire dont la base PPE est égale à  4 500 € au titre des salaires
(pour 1 200 heures) et à  7 600  € au titre des BA (sur toute l’année).

 Prime individuelle = 684  €  soit : [ 16 659 –  (4 500 + 7600) ] x 15% 

PERIODE INFRA ANNUELLE (en cas de changement de situation de famille – mariage, pacs, divorce, décès)

Il est salarié ou non salarié    La base PPE (voir page 3) doit être convertie en équivalent temps plein grâce
au coefficient suivant : 360/nombre de jours. On considère que chaque mois
comprend 30 jours.
 Les formules de calcul du tableau de la page 6 sont ensuite appliquées à cette base
PPE convertie en année pleine. 

La prime ainsi obtenue doit être divisée par le même coefficient de conversion
(360/nombre de jours travaillés) pour qu’elle corresponde au revenu
effectivement perçu.

 Exemples :

 1 –  Un salarié qui s’est marié le 15 juillet 2005 et dont la base PPE à plein temps est égale à
3 600 €  sur sa déclaration avant mariage (soit du 01/01/04 au 14/07/04).
 Base PPE pour une année pleine = 6 680 € soit :  (3 600 x 360/194)
 Prime pour une année pleine = 401 € soit : (6 680 x 6%)
 Prime individuelle (au titre de la période avant mariage) = 216 € soit : (401 x 194/360) 

 2 – Un travailleur indépendant qui s’est marié le 6 mai 2005 et dont la base PPE à plein temps
est égale à 3 600 € pour la période après le mariage. Son épouse n’exerce pas d’activité donc il
s’agit d’un couple mono-actif.
 Base PPE  pour une année pleine  = 5 515 €  soit : (3 600 x 360/235)
 Prime pour une année pleine = 331 € soit : (5 515 x 6%)
 Prime individuelle (au titre de la période après mariage) = 297 € soit :[(331 x 235/360) +
81]
 (81 € pour majoration couple mono-actif)

Il exerce une activité
mixte (salarié et non
salarié)

  La somme des bases PPE (base salarié + base non salarié) doit être convertie
en équivalent temps plein grâce au coefficient 360/nombre de jours.

La prime ainsi obtenue grâce aux formules du tableau de la page 6, doit ensuite
être divisée par le même coefficient de conversion (360/nombre de jours
travaillés) pour qu’elle corresponde au revenu effectivement perçu.

 Exemple : Une personne exerçant une activité mixte (Base PPE pour les salaires : 2 200 € et
pour les BNC : 7 000 € ) et qui s’est mariée le 1er octobre 2005.
 Base PPE pour une année pleine = 12 267 € soit : [(2 200+7 000) x 360/270 ]
 Prime pour une année pleine = 659 € soit : [(16 659 – 12 267) x  15%]
Prime individuelle (au titre de la période avant mariage) = 494 € soit : (659 x 270/360)
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LE BENEFICIAIRE POTENTIEL TRAVAILLE A TEMPS PARTIEL 

PERIODE ANNUELLE

Il est salarié ou non salarié   Il est nécessaire de convertir la base PPE en équivalent temps plein en la
multipliant par un coefficient de conversion afin de déterminer la formule de
calcul (voir tableau page 6) qui doit être utilisée. 

Ce coefficient de conversion diffère selon que le bénéficiaire potentiel est salarié
ou non salarié :

- Si le bénéficiaire est salarié, le coefficient correspond au
quotient 1 820 heures/ nombre d’heures rémunérées ;
- Si le bénéficiaire est non salarié, le coefficient correspond
au quotient 360 jours/ nombre de jours travaillés

La prime ainsi obtenue doit être divisée par le même coefficient de conversion
(1 820/nombre d’heures rémunérées ou 360/nombre de jours travaillés) pour
qu’elle corresponde au revenu effectivement perçu, puis majorée conformément
aux règles exposées au point  ci-dessous. 

 Le montant de cette majoration est fonction du temps travaillé : elle est plus
importante lorsque l’activité est exercée jusqu’à 50 % que lorsqu’elle est exercée
au-delà. 
Les modalités de calcul de la majoration sont fonction du résultat obtenu lors du
calcul du coefficient de conversion (1820/nombre d’heures rémunérées ou
360/nombre de jours travaillés). 

Si le coefficient de conversion est égal ou supérieur à
2 (activité exercée jusqu’à 50%) : le montant de la prime
individuelle obtenue est majorée de 65% ;

Si le coefficient de conversion est compris entre 1 et
2 (activité exercée à plus de 50%) : le montant de la prime
individuelle obtenue est multiplié par 0,35 puis majoré de 65%
de la prime qui aurait été accordée à temps plein.

 
 
 

 Exemples : 

 1 – un salarié  célibataire qui a  travaillé 700  heures  et qui  a une base  PPE  de 

 4 600 €.

 Base PPE convertie en temps plein  =  4 600 € x 1 820/700 =  11 960 €     
 Prime individuelle pour une année pleine =   (16 659 – 11 960) x 15% = 705 €
 Prime individuelle ramenée à temps partiel = 705 x 700/1 820 = 271 €

  
 Comme le coefficient de conversion est supérieur à 2 (1 820/700 = 2,6), l’activité est
exercée en deçà de 50%, la prime individuelle va être majorée de 65% . 

 Prime individuelle finale = 447 € [271 + (271 x 65%)]

 2 - un travailleur indépendant célibataire qui a travaillé 190 jours et qui a une base
PPE de 3 600 €.

 Base PPE convertie  en temps plein  =  3 600  x 360/190 =  6 821 €
 Prime individuelle pour une année pleine = 6 821 x 6% = 409 €
 Prime individuelle ramenée à temps partiel = 409 x 190/360 = 216 €
  
Comme le coefficient de conversion est compris entre 1 et 2 (360/190 = 1,89) la
prime individuelle va être multipliée par 0,35  puis majorée de 65% de la prime qui
aurait été accordée en année pleine.

 Prime individuelle finale = 341 € [(216 x 0,35)+ (409 x 65%) ]
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LE BENEFICIAIRE POTENTIEL TRAVAILLE A TEMPS PARTIEL 

PERIODE ANNUELLE

Il exerce une activité
mixte (salarié et non
salarié)

 Si le bénéficiaire potentiel déclare travailler à temps partiel au titre de ses deux
activités, il faut préalablement déterminer s’il s’agit d’une véritable activité à
temps partiel grâce à la formule suivante : 

 nombre d’heures rémunérées/1 820 + nombre de jours/360

Si le montant en résultant est supérieur ou égal à 1 : on considère qu’il s’agit
d’un temps plein et on applique directement l’une des formules du tableau
figurant page 6.

Si le montant en résultant est inférieur à 1 : on considère qu’il s’agit d’un
« vrai » temps partiel. Il est donc nécessaire de convertir la somme des deux bases
PPE (base salarié + base non salarié) en équivalent temps plein par un coefficient
de conversion avant de lui appliquer les formules du tableau de la page 6.

 Le coefficient de conversion est égal à :
 1/[nombre d’heures/1 820 + nombre jours/360] 

Une fois la prime calculée en année pleine grâce au coefficient de conversion, il
faut la « ramener » au temps effectivement consacré à l’activité en la divisant par
ce même coefficient puis la majorer conformément aux règles exposées au
point  ci-dessous.

 Le montant de cette majoration est fonction du temps travaillé : elle est plus
importante lorsque l’activité est exercée jusqu’à 50% que lorsqu’elle est exercée
au-delà.
Les modalités de calcul de la majoration sont fonction du résultat obtenu lorsque
le coefficient de conversion 1/(nombre d’heures/1 820 + nombre jours/360) est
calculé. 

Si le coefficient de conversion est égal ou supérieur à
2 (activité exercée à moins de 50%) : le montant de la prime
individuelle obtenue est majorée de 65% ;

Si le coefficient de conversion est compris entre 1 et
2 (activité exercée à plus de 50%) : le montant de la prime
individuelle obtenue est multiplié par 0,35 puis majoré de 65%
de la prime qui aurait été accordée à temps plein.

 Exemples : 

 1 - un agriculteur célibataire dont la base PPE est égale à  3 000 €
au titre des salaires (pour 500 heures rémunérées) et à
7 600 € au titre des BA (pour 300 jours travaillés).

 Il ne s’agit pas d’un vrai temps partiel, car [500/1 820 + 300/360] = 1,1 et que 1,1 > 1

 La prime à laquelle il aura droit est donc de 636 € soit (3 000 + 7 600) x 6 % .

 2 - un agriculteur célibataire dont la base PPE est égale à
3 000 € au titre des salaires (pour 500 heures rémunérées) et à 7 600 € au titre des
BA (pour 250 jours travaillés).

 Il s’agit d’un vrai temps partiel, car [500/1 820 + 250/360] = 0,97 et que 0,97 < 1

 Base PPE convertie  en temps plein =   (3 000 + 7600 )  x  1/(500/1 820 + 250/360) = 10 937
 Prime individuelle pour une année pleine =  656 € soit (10 937x 6 %)

 Prime individuelle ramenée à temps partiel = 636 € c’est à dire 656 x (500/1 820 + 250/360). 

Comme le coefficient de conversion est compris entre 1 et 2 [1/(500/1 820 +

250/360) = 1,03] la prime individuelle va être multipliée par 0,35  puis majorée de

65% de la prime qui aurait été accordée en année pleine.

 Prime individuelle finale = 649 €  [ (636 x 0,35)+ (656 x 65%) ]
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LE BENEFICIAIRE POTENTIEL TRAVAILLE A TEMPS PARTIEL 

PERIODE INFRA ANNUELLE (en cas de changement de situation de famille – mariage, pacs,  divorce, décès)

Il est salarié    Il faut convertir la base PPE en année pleine en la multipliant par le rapport
1820/nombre d’heures rémunérées avant de lui appliquer les formules du tableau
de la page 6.
La prime calculée en année pleine doit ensuite être divisée par le même
coefficient de conversion (1 820/nombre d’heures rémunérées) afin qu’elle
corresponde au revenu effectivement perçu puis être majorée conformément aux
règles exposées au point  ci-dessous.

 Le montant de cette majoration est fonction du temps travaillé : elle est plus
importante lorsque l’activité est exercée jusqu’à 50% que lorsqu’elle est exercée
au-delà.

Pour savoir si l’activité est exercée à plus ou moins 50%, il faut calculer le
rapport entre le nombre d’heures déclarées comme temps d’activité et le même
nombre correspondant à un temps plein sur la période infra annuelle. Pour une
activité salariée, le temps plein correspond à 1 820/360 heures par jour.

En période infra annuelle, il faut donc :

- Première étape : calculer le nombre de jours écoulés multipliés par
1 820/360 afin d’obtenir le nombre d’heures correspondant à un temps plein
sur la période infra (TPHinfra).

- Seconde étape : calculer le coefficientinfra permettant de déterminer la
majoration à utiliser : ce coefficient correspond à :
                          TPHinfra / nombre d’heures déclarées

- Troisième étape : les modalités de calcul de la majoration sont fonction du
résultat obtenu lorsque le coefficientinfra est calculé. 

Si le coefficientinfra est égal ou supérieur à 2 : le montant
de la prime individuelle obtenue est majorée de 65% ;

Si le coefficientinfra est compris entre 1 et 2 : le montant
de la prime individuelle obtenue est multiplié par 0,35 puis
majoré de 65% de la prime qui aurait été accordée à temps
plein.

.

 Exemples : 

 1 –  Un salarié qui s’est marié le 15 avril 2005 et dont la base PPE est égale à 3 600 € entre le
1er janvier 2005 et le 15 avril 2005 pour 500 heures rémunérées.

Base PPE pour une année pleine = 3 600 x 1 820/500 = 13 104 €
 Prime individuelle pour  une année pleine = 533 € soit : (16 659 – 13 104) x 15%
 Prime individuelle à temps partiel = 533 x 500/1 820 = 146 €.
 
 TPHinfra = 525,78 soit [(30 x 3 +14) x 1 820/360]
 Coefficentinfra = 1,052 (526/500)
 Comme le coefficient de conversion est compris entre 1 et 2, l’activité est exercée à plus de
50%. On majore donc cette prime individuelle de 0,35 et de 65% de la prime qui aurait été
accordée à temps plein.

 Prime individuelle finale = 398 € soit [(146 x 0,35) + (533 x 65%)]

 
 2 –  Un salarié qui s’est marié le 11 décembre 2005 et dont la base PPE est égale à 3 600 €
entre le 1er janvier 2005 et le 11 décembre 2005 pour 800 heures rémunérées.

Base PPE pour une année pleine = 3 600 x 1 820/800 = 8 190 €
 Prime individuelle pour  une année pleine = 491 € soit : (8 190 x 6%)
 Prime individuelle à temps partiel = 491 x 800/1 820 = 216 €.
 
 TPHinfra = 1 718,89 soit [(11 x 30 +10) x 1 820/360]
 Coefficentinfra = 2,15 (1 719/800)
 Comme le coefficient de conversion est supérieur à  2, l’activité est exercée à moins de 50%.
On majore donc cette prime individuelle de 65% .

 Prime individuelle finale = 356 € soit [(216 x 65%) + 216]
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LE BENEFICIAIRE POTENTIEL TRAVAILLE A TEMPS PARTIEL 

PERIODE INFRA ANNUELLE (en cas de changement de situation de famille – mariage, pacs, divorce, décès)

Il est non salarié    Il faut convertir la base PPE en année pleine en la multipliant par le rapport
360/nombre de jours avant de lui appliquer les formules du tableau de la page 6.
La prime doit ensuite être divisée par le même coefficient de conversion
(360/nombre de jours travaillés) afin qu’elle corresponde au revenu effectivement
perçu puis être majorée conformément aux règles exposées au point  ci-après.

 Le montant de cette majoration est fonction du temps travaillé : elle est plus
importante lorsque l’activité est exercée jusqu’à 50% que lorsqu’elle est exercée
au-delà.

Pour savoir si l’activité est exercée à plus ou moins 50%, il faut calculer le
rapport entre le nombre de jours déclarés comme temps d’activité et le nombre de
jours correspondant à un temps plein sur la période infra annuelle. Pour une
activité non salariée, le temps plein correspond au nombre de jours de la période
infra.

En période infra annuelle, il faut donc :

- Première étape : calculer le nombre de jours de la période infra (TPJinfra).

- Seconde étape : calculer le coefficientinfra permettant de déterminer la
majoration à utiliser : ce coefficient correspond à :
                          TPJinfra / nombre de jours déclarés

- Troisième étape : les modalités de calcul de la majoration sont fonction du
résultat obtenu lorsque le coefficientinfra est calculé. 

Si le coefficientinfra est égal ou supérieur à 2 : le montant
de la prime individuelle obtenue est majorée de 65% ;

Si le coefficientinfra est compris entre 1 et 2 : le montant
de la prime individuelle obtenue est multiplié par 0,35 puis
majoré de 65% de la prime qui aurait été accordée à temps
plein.

 

 Exemple :

  Un travailleur indépendant qui s’est marié le 6 mai 2005 et dont la base PPE à plein temps
est égale à 3 600 € pour 99 jours.

 Base PPE pour une année pleine : 3 600 x 360/99 = 13 091 €
 Prime individuelle pour une année pleine = 535 € soit : [(16 659 – 13 091) x 15%]
 Prime individuelle ramenée à temps partiel = 535 x 99/360 = 147 € 
 
 TPJinfra = 125
 Coefficientinfra = 125/99 = 1,26
 Comme le coefficient de conversion est compris entre 1 et 2, l’activité est exercée à plus de
50%. On multiplie donc cette prime par 0,35 et on la majore de 65% de la prime qui aurait été
attribuée à temps plein. 

 Prime individuelle finale = 399 € soit : [(147x0,35) + (535 x 65%)]
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LE BENEFICIAIRE POTENTIEL TRAVAILLE A TEMPS PARTIEL 

PERIODE INFRA ANNUELLE (en cas de changement de situation de famille – mariage, pacs, divorce, décès)

Il exerce une activité
mixte (salarié et non
salarié)

  Avant de calculer le montant de la prime, il faut déterminer si le bénéficiaire
potentiel est réellement à temps partiel ou non grâce à la formule suivante : 

 nombre d’heures rémunérées/1 820 + nombre de jours/360

Si le montant en résultant est supérieur ou égal à 1 : on considère qu’il s’agit
d’un temps plein et on applique le coefficient 360/nombre de jours.
Si le montant en résultant est inférieur à 1 : on considère qu’il s’agit d’un vrai
temps partiel. Il est donc nécessaire de convertir la somme des bases PPE (base
salarié + base non salarié) en équivalent temps plein par le coefficient de
conversion suivant : 1/(nombre d’heures/1 820 + nombre jours/360)
Une fois la prime calculée en année pleine, il faut la « ramener » en temps partiel
en la divisant par le même coefficient de conversion puis la majorer
conformément aux règles exposées au point  Ci-après.

 Le montant de cette majoration est fonction du temps travaillé : elle est plus
importante lorsque l’activité est exercée au delà de 50% que lorsqu’elle est
exercée en deçà. 
Pour savoir si l’activité est exercée à plus ou moins 50%, il faut déterminer le
nombre d’heures global correspondant à un temps plein sur la période. La durée
de l’activité non salariée déclarée en jours doit être transformée en heures puis
ajoutée au nombre d’heures déclarées en activité salariée. 
En période infra annuelle, il faut donc :
- Première étape : calculer le nombre de jours écoulé multiplié par 1 820/360

afin d’obtenir le nombre d’heures correspondant à un temps plein sur la
période infra (TPHinfra).

- Seconde étape : calculer le coefficientinfra* permettant de déterminer la
majoration à utiliser : ce coefficient correspond à :   

TPHinfra / [ nombre d’heures déclarées +  (nombre de jours déclarés x 1820/360)]

- Troisième étape : les modalités de calcul de la majoration sont fonction du
résultat obtenu lorsque le coefficientinfra est calculé. 

Si le coefficient de conversion est égal ou supérieur à 2 : le montant
de la prime individuelle obtenue est majorée de 65% ;

Si le coefficient de conversion est compris entre 1 et 2 : le montant de
la prime individuelle obtenue est multiplié par 0,35 puis majoré de 65%
de la prime qui aurait été accordée à temps plein.

 1 - un agriculteur qui s’est marié le 2 novembre 2005 et dont la base PPE pour la période avant
mariage est égale à 5 200 € au titre des salaires (pour 1 500 heures rémunérées) et à 3 800 € au
titre des BA (pour 75 jours travaillés):
 
 Il s’agit d’un temps plein, car [1 500/1 820 + 75/360] = 1,03 et que 1,03 > 1

 Revenu d’activité pour une année pleine : (5 200 + 3 800) x 360/301 = 10 764 €
 Sa prime pour une année pleine serait égale à  646 € soit (10 764 x 6%)
 La prime à laquelle il a droit au titre de la période avant mariage est de : 646 x 301/360 = 540 €

 2 - un agriculteur qui s’est marié le 2 novembre 2005 et dont la base PPE pour la période avant
mariage est égale à 5 200 € au titre des salaires (pour 1 000 heures rémunérées) et à 3 800 € au
titre des BA (pour 50 jours travaillés) :
 Il s’agit bien d’un temps partiel, car [1 000/1 820 + 50/360] = 0,688
et que 0 ,688 < 1

 Base PPE pour une année pleine = (5 200 + 3 800) x 1/(1 000/1 820 + 50/360) = 13 075 €
 Prime pour une année pleine = 538 € soit (16 659 – 13 075) x  15%
Prime individuelle au titre de la période avant mariage = 538 x (1 000/1 820 + 50/360) = 370 €.

TPHinfra = 1 521,72 soit [(10 x 30) + 1] x1 820/360
Coefficientinfra = 1,21 soit 1 521,72/[1000 + (50 x 1 820/360)]

Comme le coefficientinfra est compris entre 1 et 2, l’activité est exercée à plus de 50%. Le
montant de prime doit être multiplié par 0,35 et majoré de 65% de la prime qui aurait été
accordée à temps plein. 

Prime individuelle finale = 479  €  soit [ (370 x 0,35) + (538 x 65%) ]

* Si [ nombre d’heures déclarées + (nombre de jours déclarés x 1 820/360)] est supérieur ou
égal à TPHinfra, cela signifie qu’il s’agit d’un temps plein et qu’aucune majoration de la prime
pour temps partiel ne doit être calculée.
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Modalités de calcul de la majoration pour charge de
famille

La majoration pour charge de famille est soit calculée en
tenant compte des charges de famille, soit calculée de
manière forfaitaire (voir tableau relatif aux formules de
calcul – page 6 ).

Exemples : 
 1 - Cas d’un couple marié ayant un enfant à charge qui n’a aucun
revenu d’activité et dont seul un des conjoint exerce une activité lui
procurant au moins 3 570 € dans l’année. Le conjoint qui travaille, à
temps plein, a une base PPE égale à 17 000 €. 
 La prime du foyer est égale à  116 € (81 € de prime + 35 € de
majoration forfaitaire)
 2 - Cas d’un couple marié ayant deux enfants à charge qui n’ont
aucun revenu d’activité. Chacun des époux a une activité à temps
plein lui procurant au moins 3 570 € dans l’année. L’un des conjoints
a une base PPE égale à 4 600 € et l’autre à 13 000 €. 
 Prime du 1er conjoint : 4 600 x 6% = 276 €
 Prime du 2nd conjoint : [(16 659-13 000) x 15%] = 549 €
 Majoration  = 2 x 35 = 70 €
 Prime totale du foyer = 276 + 549 + 70 = 895 €.

 3 – Cas d’une personne qui élève seule (case T cochée) ses trois
enfants mineurs et dont :
 - la base PPE est égale à 20 000 €
 La prime du foyer est égale à  70 € (0 € de prime + 70 € de
majoration forfaitaire).
la base PPE est égale à 13 000 €
La prime du foyer est égale à  689 € (549 € de prime + 70 € + 35 €+
35 € de majoration).

 4 – Cas d’un couple marié ayant 4 enfants (dont 3 en résidence
alternée) qui n’ont aucun revenu d’activité et dont un seul des
conjoints exerce une activité lui procurant au moins 3 570 € dans
l’année. Le conjoint qui travaille a une base PPE égale à 10 000 €.
La prime du foyer est égale à 769 € (600+81=681 € de prime + une
majoration de 35+(35/2)x3=88 €)

5 – Cas d’une personne qui élève seule (case T cochée) ses 4 enfants 
 mineurs (dont 3 en résidence alternée) et dont :
 - la base PPE est égale à 20 000 €
 La prime du foyer est égale à  70 € (0 € de prime + 70 € de
majoration forfaitaire).
 - la base PPE est égale à 13 000 €
La prime du foyer est égale à  672 € (549 € de prime + une
majoration de 70 + (35/2)x3 = 123 €). 

Remarques importantes sur la majoration pour charge de
famille:
- les personnes à charge ouvrant droit à majoration de la
prime pour l’emploi sont celles qui n’ont aucun revenu
d’activité professionnelle ou des revenus d’activité inférieurs
à 3 570 € ;
 - Jusqu’à 16 659 € de revenus perçus par au moins un des
conjoints, chaque personne à charge inactive donne droit à
une majoration de 35 € ;
 - En cas de changement de situation de famille (mariage,
divorce ou décès), la détermination des majorations pour
charge de famille est effectuée pour chaque déclaration
déposée. Par exemple, en cas de mariage, une personne
célibataire avec un enfant peut bénéficier d’une majoration
au titre de sa déclaration en temps que célibataire et d’une
majoration pour la déclaration du couple marié.
 - Lorsque le montant de la prime de l'ensemble du foyer
fiscal est inférieur à 30 €, celle-ci n'est pas attribuée.

 Exemple : 
 Une personne célibataire sans personne à charge travaillant à temps
plein et dont la base PPE est égale à 16 600 € a en principe droit à
une prime de 9  € soit [(16 659 – 16 600) x 15%]. Cette prime
inférieure à 30 € ne lui sera pas attribuée.

 

 CAS PARTICULIERS DES PROFESSIONS SPECIFIQUES
 - Définition du nombre d'heures rémunérées -

 Certaines professions salariées ne sont pas, à titre
exceptionnel, soumises à la législation relative à la durée du
travail, alors que d’autres, bien qu’y étant soumises, ne sont
pas en principe rémunérées en fonction du nombre d’heures
travaillées mais à la tâche, ou selon d’autres modalités (ex :
cachet).
Les salariés concernés doivent donc déterminer sous leur
responsabilité le nombre d’heures rémunérées. A titre de
règle pratique, ils peuvent toutefois se reporter aux règles
suivantes :
  Salariés rémunérés à la tâche ou au cachet
 Sont principalement concernés :
• les travailleurs à domicile (L. 721-1 du code du travail) ;
• les pigistes (L 761-1 et suivants du code du travail) ;
• les bûcherons ;
• les emplois saisonniers à la tâche dans le domaine

agricole (ramassage des fruits, taille des vignes
notamment) ;

• les artistes, auteurs, compositeurs (L 761-2 et suivants
du code du travail).

 Les salariés rémunérés à la tâche :
 Dès lors qu’aucune précision relative à la durée du travail
n’est mentionnée sur le contrat de travail ou sur le bulletin de
paie, le nombre d’heures rémunérées devant figurer sur la
déclaration de revenus s’obtient en effectuant le rapport entre
la rémunération perçue dans l’année et le montant moyen du
SMIC horaire net applicable en 2005 majoré des congés
payés (soit  7 €  c’est-à-dire : 6.37 €  majoré de 10%).

 Exemple : 
Un saisonnier qui a travaillé pendant les vendanges et
qui a perçu un salaire de 4 000 €, devra déclarer sur sa
déclaration des revenus : 571 heures rémunérées
(soit : 4 000/7)

  Les salariés rémunérés au cachet :

 Les intéressés doivent déclarer, sous leur propre
responsabilité, le nombre d’heures pour lesquelles ils ont été
rémunérés. 
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S’ils ne peuvent pas parvenir à les reconstituer, la règle
concernant les salariés rémunérés à la tâche peut leur être
appliquée. 

 Salariés exclus du champ d’application de la durée
légale du travail

 Ce sont :
• les VRP (L 751-1 et suivants du code du travail) ;
• les cadres au forfait jour ;
• les gardiens d’immeubles d’habitation (L 771-1 et

suivants du code du travail) ;
• les employés de maison (L 772-1 et suivants du code du

travail) ;
• les assistantes maternelles ( L 773-1 du code du travail).

 Pour les gardiens d’immeubles, les employés de maison
et les assistantes maternelles : 
La même règle que celle appliquée aux salariés rémunérés à
la tâche peut être utilisée : le nombre d’heures rémunérées
devant figurer sur la déclaration de revenus s’obtient en
effectuant le rapport entre la rémunération perçue dans
l’année et le montant moyen du SMIC horaire net applicable
en 2005 majoré des congés payés (soit 7 € c’est à dire : 6.37 €
majoré de 10%). 

 Exemple : Une employée de maison qui a perçu 9 000 € , devra
déclarer sur sa déclaration des revenus : 1 286 heures rémunérées
(soit : 9 000/7)

 Pour les VRP :
- Ils doivent indiquer sous leur propre responsabilité, lorsque
le bulletin de salaire ou le contrat de travail ne le mentionne
pas, le nombre d’heures rémunérées;
- A défaut, ils peuvent calculer le nombre d’heures en suivant
la règle définie ci-dessous pour les cadres au forfait

Pour les cadres au forfait : 
Pour déterminer le nombre d’heures rémunérées qu’ils
doivent inscrire sur leur déclaration de revenus, les cadres au
forfait doivent appliquer la formule suivante :
(Nombre de jours travaillés/217) x 1820

Exemple : Un cadre au forfait qui a travaillé 167 jours, devra
déclarer 1 401 heures rémunérées sur sa déclaration
(soit :167/217x1 820)
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MODALITES DE PAIEMENT DE LA PRIME POUR L’EMPLOI

 Pour les personnes imposables : 
• la prime pour l’emploi viendra automatiquement en

déduction de l’impôt sur le revenu du foyer fiscal ;

• si le montant de l’impôt sur le revenu du foyer est
inférieur à celui de la prime, la différence sera restituée
par chèque du trésor public ou par virement. Le
versement est effectué lorsque la somme due est au
moins égale à 8 €.

 Exemple : l’impôt sur le revenu du foyer s’élève à 150 €. La prime
pour l’emploi dont bénéficie le foyer est égale à 200 €. 
 L’impôt sur le revenu sera égal à zéro et une restitution de 50 € sera
versée au foyer.

  Pour les personnes non imposables :
L’intégralité de la prime sera versée par virement si le
contribuable a joint un relevé d’identité bancaire (RIB), un
relevé d’identité postal (RIP) ou un relevé d’identité de
caisse d’épargne (RICE) à ses nom et prénom. A défaut, la
PPE sera payée par chèque.

 Acompte de prime pour l'emploi :
Un acompte d'un montant forfaitaire de 300 € a pu être versé
en 2006 aux personnes en ayant fait la demande et
remplissant les conditions d'éligibilité. Cet acompte fera
l'objet d'une régularisation lors du calcul de l'impôt au titre
des revenus 2006 (déclaration déposée en 2007). Cet
acompte sera pré-imprimé en bas de la première page de la
déclaration 2042.
En cas de changement de situation de famille, la
régularisation de l'acompte sera opérée sur l'impôt afférent
aux revenus de la période au cours de laquelle l'acompte a été
payé. 
Pour tout renseignement complémentaire concernant
l'acompte de prime pour l'emploi, procurez-vous le document
d'information 2041 GW.

 Versements de PPE mensuels :

De janvier à juin 2006, certains contribuables bénéficieront
de versements de PPE mensuels sous forme de virements.

Pour  bénéficier de ce dispositif, le foyer fiscal doit respecter
les deux conditions suivantes :
- être restituable d'au moins 180 € au titre des revenus

2004;
- avoir bénéficié d'une prime pour l'emploi au titre des

revenus 2004 d'un montant au moins égal à 180 €.

Base des acomptes mensuels à retenir :
- si la PPE 2004 est inférieure au montant de la

restitution, l'acompte mensuel correspond à un
douzième du montant de la PPE ;

- si la PPE 2004 est supérieure au montant de la
restitution 2004, l'acompte mensuel est limité à un
douzième du montant de cette restitution.

Exemple : 
Un contribuable célibataire restituable de 600 € au titre des
revenus 2004 bénéficiait d'une PPE de 480 €. 
La base des acomptes à retenir s'élève à 480 € et le montant
de chaque acompte correspond à 1/12ème de la base soit 40 €.
Si ce même contribuable est restituable à hauteur de 360 € au
titre des revenus 2004, la base des acomptes à retenir est
limitée au montant de la restitution et chaque acompte s'élève
à 30 €.

La régularisation :
Ces acomptes feront l'objet d'une régularisation lors de la
liquidation de l'impôt sur les revenus 2005 (déclaration
déposée en 2006). Cette régularisation consiste à réintégrer
les acomptes reçus de janvier à juin 2006 à l'impôt calculé
sur la base des revenus 2005.

Cas particulier des changements de situations de famille :
En cas de situation partielle en 2004 (mariage, pacs, décès,
divorce) seule la situation après évènement est prise en
compte pour apprécier si le contribuable peut bénéficier de la
mensualisation de la PPE.

CONTENTIEUX EN MATIERE DE PRIME POUR L’EMPLOI

 Les réclamations contentieuses déposées par les
contribuables et visant à obtenir la réparation d’erreurs
commises dans la base ou le calcul de la prime pour l’emploi
seront instruites selon les mêmes règles que celles relatives à
l’impôt sur le revenu. 

Le délai de réclamation expire donc le 31 décembre de la
seconde année suivant celle de la mise en recouvrement du
rôle.
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